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Stellaire des marais

* QuÕest-ce quÕun marais ? 

CÕest un espace de transition entre les 
milieux aquatiques et terrestres. LÕŽlŽment 
liquide, omniprŽsent, induit la prŽsence 
de nombreux vŽgŽtaux adaptŽs ˆ des 
conditions particuli•res (plantes aquatiques 
et semi-aquatiques).
Les zones humides comptent parmi les 
espaces naturels les plus riches qui soient 
mais Žgalement les plus menacŽs. Au 
cours de ces 30 derni•res annŽes, elles 
ont vu leur surface diminuer de moitiŽ. 
Leur conservation est par consŽquent 
essentielle.

65 hectares
o• la nature est reine

Le marais de CrŽ-sur-Loir/
La Fl•che o! re aux amoureux
de nature, aux chercheurs 
comme aux passionnŽs de 
lÕobservation, une faune 
et une ß ore variŽes.
Cette richesse en fait un
point dÕobservation unique.

En observant bien, et en
faisant preuve de discrŽtion,
vous pourrez dŽcouvrir :

¥  Un ensemble de tr•s bel-
les roseli•res, de canaux,
de prairies et de boi-
sements humides en 
bordure du Loir. Cette 
mosa•que de milieux 
sert de refuge et de 
garde-manger pour de 
nombreuses esp•ces 
animales.

¥  Pr•s de 150 esp•ces
dÕoiseaux : hŽrons cendrŽ
et pourprŽ, marouette 
ponctuŽe, pie-gri•che
Žcorcheur, torcol fourmi-
lier, mŽsange borŽaleÉ

¥  Pr•s de 300 esp•ces vŽ-
gŽtales dont 4 sont pro-
tŽgŽes comme la grande
douve ou la stellaire des
marais.

¥  De nombreux insectes
(papillons, criquets, libel-
lulesÉ) qui font le bonheur
des oiseaux, des chauves-
souris et autres amphibiens
qui peuplent le marais.

¥  15 esp•ces de poissons.

Suivi du marais
dÕŽmotions pures
une rŽserve
un univers unique,

Le marais, situŽ sur les communes de 
CrŽ-sur-Loir et de La Fl•che en Sarthe, 
constitue un patrimoine historique, 
paysager et  naturel exceptionnel. Il est 
classŽ en RŽserve naturelle rŽgionale 
(RNR) depuis le 31 mars 2008.
SÕŽtendant sur pr•s de 65 hectares, ce 
site constitue la plus grande zone de 
marais alluvial du dŽpartement de la 
Sarthe. Il o! re un paysage caractŽristique 
de la VallŽe du Loir avec un ensemble 
de roseli•res, bois alluviaux et prairies 
humides parcourus par un rŽseau de 
canaux. Cette diversitŽ dÕhabitats naturels 
sur une surface aussi rŽduite conf•re ˆ ce 
site un intŽr•t patrimonial indŽniable.

Un peu dÕhistoireÉ 
Les inondations rŽguli•res du Loir sont 
ˆ lÕorigine de la crŽation des terrains 
alluvionnaires formant le marais. Ë ce titre, 
le nom du village de CrŽ-sur-Loir viendrait 
de Ç crementum È (accroissement) qui 
exprimerait ces phŽnom•nes de crue.
En lÕabsence dÕentretien, le marais Žtait 
en mauvais Žtat de conservation et 
menacŽ de banalisation. Les Žlus du 
District du Pays FlŽchois se sont alors 
penchŽs sur son devenir et ont entamŽ 
des procŽdures de sauvegarde. D•s 
1994, le District sÕest ainsi lancŽ dans 
une dŽmarche dÕacquisition fonci•re 
du marais et a mis en Ïuvre un vaste 
programme de restauration, dÕentretien 
et de mise en valeur de ce site riche en 
esp•ces vŽgŽtales et animales.

 

Marais de
CrŽ-sur-Loir/La Fl•che :
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Tous unis pour
un projet dÕavenir

Titre de la photo
Petite anecdote sur la photo.

Les agriculteurs au service du marais 
La prŽsence de nombreuses esp•ces est intimement 
liŽe au maintien dÕune activitŽ agricole. Des conventions 
sont ainsi passŽes avec deux jeunes agriculteurs locaux 
et des troupeaux dÕanimaux rustiques (Žquins et bovins) 
sont constituŽs aÞ n de garantir lÕentretien des lieux par 
p‰turage extensif des prairies. 

*  La CommunautŽ de communes du Pays FlŽchois, 
gestionnaire du site, regroupe 11 communes : ArthezŽ, 
Bazouges-sur-le-Loir, Bousse, Clermont-CrŽans, CrŽ-sur-Loir,
Crosmi•res, La Chapelle dÕAlignŽ, La Fl•che, Mareil-sur-Loir,
ThorŽe-les-Pins, Villaines-sous-Malicorne.

Titre de la photo
Petite anecdote sur la photo.

our obtenir le label de RŽserve naturelle rŽgionale, 

vŽritable garantie dÕun avenir protŽgŽ, les acteurs 

du marais de CrŽ-sur-Loir/La Fl•che ont dž fŽdŽrer les

bonnes volontŽs et sÕengager dans une dŽmarche conc ertŽe.

Le projet repose ˆ lÕorigine sur la dŽmarche volontaire des 
Žlus de la CommunautŽ de communes du Pays FlŽchois* 
propriŽtaire des terrains. InitiŽ en 2005, le processus de 
labellisation sÕest dŽroulŽ en plusieurs Žtapes : 
¥ IdentiÞ cation des richesses Žcologiques du site,
¥  ƒlaboration dÕun plan de gestion sur 6 ans, prŽcisant 

les actions ˆ mettre en Ïuvre pour maintenir lÕintŽr•t 
Žcologique du site.

Un comitŽ consultatif a ŽtŽ mis en place. Cette instance de 
concertation et de dialogue avec les acteurs locaux (Žlus, 
agriculteurs, etc.) et institutionnels (DŽpartement, RŽgion, 
ƒtat) donne son avis sur le plan de gestion du site, assure le 
suivi et la mise en Ïuvre des travaux et actions rŽalisŽs sur 
le marais. 

Le Conseil rŽgional des Pays de la Loire a dŽcidŽ du classement 
du site en RŽserve naturelle rŽgionale dŽbut 2008. La RŽgion 
assure depuis un accompagnement technique et Þ nancier,
ˆ hauteur de 40 % du cožt des actions menŽes dans le cadre 
du plan de gestion.

Entretien du milieu par p‰turage

Suivi du marais CrŽ-sur-Loir Pie-gri•che Žcorcheur
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 Observatoire
ornithologique Grande douve Roseli•re

Animation pŽdagogique

e plan de gestion, prŽvu dans

le cadre du label RŽserve naturelle

rŽgionale, repose sur la participation

active des acteurs de terrain. 

Voici quelques actions qui vont •tre

menŽes au Þ l du temps :

¥  Poursuivre un ŽtrŽpage localisŽ des 
derni•res roseli•res :  en enlevant 
localement la vŽgŽtation et une partie de la 
terre sur 10 ˆ 20 centim•tres dÕŽpaisseur, 
cette technique vise ˆ appauvrir volon-
tairement le milieu aÞ n de favoriser les 
esp•ces pionni•res remarquables.

¥  Surveiller lÕŽvolution des milieux naturels
aÞ n de repŽrer toute Žventuelle modiÞ cation 
du tapis vŽgŽtal et, le cas ŽchŽant, modiÞ er 
les opŽrations de gestion (fauchage 
tardif, p‰turage extensif, etc.) pour une 
conservation optimale du site et de ses 
habitats.

¥  Sensibiliser le public, et principalement 
les plus jeunes,  sur les richesses du
marais gr‰ce ˆ divers amŽnagements
(observatoire ornithologique, chemine-
ment sur caillebotis, etc.) et un programme 
dÕactivitŽs pŽdagogiques.

Des actions
concr•tes
pour lÕavenir 
du marais
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Le marais de CrŽ-sur-Loir/
La Fl•che est situŽ dans un 
des mŽandres du Loir, rivi•re 
de 311 km de long qui prend 
sa source aux abords du 
Perche, dans le dŽpartement
de lÕEure-et-Loir.
Il vit au rythme de ce cours
dÕeau qui marque le paysage
du sud-ouest de la Sarthe,
entre La Chartre-sur-le-Loir
et Durtal (Maine-et-Loire).
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Pendant votre dŽcou-
verte du marais, veillez 
ˆ respecter ces quelques 
recommandations.
Par votre action, vous 
contribuez ainsi ˆ la 
prŽservation des esp•-
ces et des milieux.

Sont notamment 
interdits :

¥  la circulation des
vŽhicules ˆ moteur 
(sauf autorisation 
spŽciale)

¥  lÕintroduction et 
la cueillette des 
vŽgŽtaux

¥  le dŽrangement 
des animaux et la 
destruction de leurs 
couvŽes

¥ le camping

¥  les dŽp™ts dÕordures
et de dŽtritus

¥  la circulation des
personnes en dehors 
des sentiers balisŽs

EnÞ n, les animaux de
compagnie doivent obliga-
toirement •tre tenus en 
laisse.
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Marais de CrŽ-sur-Loir / La Fl•che

Ç  Avec les RŽserves naturelles rŽgionales, 
la RŽgion contribue ˆ la prŽservation 
de la biodiversitŽ. È

Toutes les infos sur les RŽserves naturelles rŽgionales en Pays de la Loire sur :

www.paysdelaloire.fr

es milieux naturels des Pays de la Loire 

sont dÕune grande variŽtŽ et dÕune 

Žtonnante richesse. Particuli•rement 

sensibles ˆ lÕactivitŽ humaine, ils doivent 

•tre protŽgŽs sans plus attendre pour 

quÕaujourdÕhui et demain nous puissions 

vivre dans un environnement prŽservŽ, 

inŽpuisable source dÕŽmotions.  

La RŽgion des Pays de la Loire a en consŽquence 
entrepris une politique globale et innovante 
de prŽservation de la biodiversitŽ. Elle entend 
attribuer le label RNR aux territoires engagŽs 
dans une dŽmarche concertŽe de prŽservation 
et de gestion de sites o! rant un rŽel intŽr•t 
en mati•re de faune, de ß ore, de patrimoine 
gŽologique ou palŽontologique. LÕattribution de 
ce label sÕaccompagne dÕun suivi technique de 
la RŽgion qui peut Þ nancer jusquÕˆ 50 % des 
actions entrant dans le cadre du plan de gestion 
du site.
Par cette dŽmarche citoyenne et de concertation 
avec les acteurs du terrain, la RŽgion devrait 
soutenir, ˆ terme, un rŽseau dÕune vingtaine de 
RŽserves naturelles rŽgionales.
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